
Séance du  26 septembre 2024
ORDRE DU JOUR

B1 Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 99/A.D.)

B2 Comité de concertation Gouvernement fédéral - 
Gouvernements des Communautés et des Régions.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 100/A.D.)

B3 Relations avec le Parlement de Wallonie.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 101/A.D.)

A4 Compte général 2023 de l’entité SPW, cabinets 
ministériels et services y assimilés.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 102/A.D.)

A5 Politique de cohésion 2021-2027 – coopération 
territoriale européenne.
Fonds européen de développement régional (FEDER).
Interreg VI-A Grande Région : zones fonctionnelles 
transfrontalières Wallonie-Luxembourg.
Premier appel à projets : priorités wallonnes accordées 
aux projets soumis à sélection en vue de la réunion du 
Comité décisionnel du 1e octobre 2024.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 103/A.D.-F.D.)

A6 Programmation 2021-2027 des Fonds structurels 
européens.



Projet d’avenant à la convention de partenariat entre 
l'Institut wallon de l'évaluation, de la prospective et de 
la statistique, le Département de la Coordination des 
Programmes FEDER et l’Agence FSE, adoptée par le 
Gouvernement le 20 juillet 2023.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 104/A.D.)

A7 Transposition de la Directive (UE) 2022/2557 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la résilience des entités critiques et abrogeant
Ia Directive 2008/1 14/CE du Conseil.
Avant-projet de loi concernant la résilience des entités 
critiques et avant-projet d'arrêté royal portant exécution
des articles 21 et 22 de la loi relative à la résilience des 
entités critiques.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 105/A.D.-F.D.)

A8 Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 8 mai 
2007 portant transposition de la Directive 2006/22/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
établissant les conditions minimales à respecter pour la 
mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) n° 
3820/85 et (CEE) n° 3821/85 concernant la législation 
sociale relative aux activités de transport routier et 
abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 106/A.D.-F.D.)

A9 Projet d'arrêté royal calculant et répartissant, pour 
l'année 2024, le crédit spécial en faveur des régions sur 
le territoire desquelles se trouvent des propriétés 
immunisées du précompte immobilier.
Projet d'arrêté royal calculant et répartissant, pour 
l'année 2024, le crédit spécial en faveur des communes 
sur le territoire desquelles se trouvent des propriétés 
immunisées du précompte immobilier (« Main Morte »).

(GW XII/2024/26.09/Doc. 107/A.D.-F.D.)

A10 Plan de relance de la Wallonie.
Axe 2 : déployer une stratégie bas-carbone.
2.3 : repenser la mobilité - augmenter le report modal 
du transport de personnes et de marchandises.
Projet 84 : soutenir l’équipement des feux de 
signalisation, en vue de donner la priorité aux 
transports en commun et aux modes actifs 
(Digitalisation du trafic - feux intelligents).
PNRR – Mesure I-3.08 : "Feux de circulation 
intelligents" de la Région wallonne.
Mise à disposition des moyens budgétaires pour le volet 



SPW Mobilité et Infrastructures.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 108/A.D.-F.D.)

A11 Plan de relance de la Wallonie.
Axe 6 : favoriser la résilience sur les territoires 
sinistrés.
6.1 : reconstruire un cadre de vie de qualité, fonctionnel
sain, attractif, durable - réparer les infrastructures 
publiques et reconstruction du bâti.
Projet 311 : voiries, tunnels, voies hydrauliques, bassins
d’orage. 
Mise à disposition budgétaire.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 109/A.D.-F.D.)

A12 Projet d’arrêté relatif à la reprise en gestion, au Port 
autonome de Namur, d’un bien situé en rive gauche de 
la Meuse sur le territoire de la ville d’Andenne.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 110/F.D.)

 R A13 Résultat de l’appel à projet Seine-Escaut 2.3.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 111/F.D.)

A14 Mise en œuvre de l’article 15 du décret du 12 février 
2004 relatif au statut de l’administrateur public.
Société wallonne de financement complémentaire des 
infrastructures, Opérateur de transport de Wallonie, 
Port autonome du Centre et de l’Ouest, Port autonome 
de Charleroi, Port autonome de Namur, Port autonome 
de Liège, VIAPASS et CRAC.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 112/F.D.)

A15 Fonction publique régionale.
SPW Mobilité et Infrastructures.
Procédure disciplinaire à l’encontre d’un agent.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 113/F.D.-J.G.)

A16 PFAS.
Etat de la situation environnementale et sanitaire et 
feuille de route de gestion en Wallonie.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 114/Y.C.)

A17 Projet d'avenant au marché public de services 
organisant la collecte des animaux [d’élevage] trouvés 
morts, leur transformation et la gestion subséquente 
des matières résultant de cette transformation.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 115/Y.C.)



A18 Fonction publique régionale.
Service public de Wallonie Agriculture, Ressources 
naturelles et Environnement - Direction de Liège du 
Département des Permis et Autorisations.
Désignation pour exercer des fonctions supérieures sur 
un emploi de directeur (rang A4).

(GW XII/2024/26.09/Doc. 116/Y.C.-J.G.)

A19 Fonction publique régionale.
Service public de Wallonie Digital.
Engagement d’un expert en « sécurité informatique 
spécialisé en gouvernance, risques et conformité », sous
contrat à durée indéterminée, à l’échelle barémique 
A4/1.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 117/J.G.)

A20 Fonction publique régionale. 
Service public de Wallonie Finances - Direction du 
Contrôle des dépenses.
Désignation pour exercer des fonctions supérieures sur 
un emploi de premier attaché (rang A5).

(GW XII/2024/26.09/Doc. 118/J.G.)

A21 Mise en œuvre de l’article 15 du décret du 12 février 
2004 relatif au statut de l’administrateur public et de 
l’article 19/1 du décret du 12 février 2004 relatif aux 
commissaires du Gouvernement et aux missions de 
contrôle des réviseurs au sein des organismes d’intérêt 
public : Ecole d’administration publique Wallonie-
Bruxelles et Service Social des Services du 
Gouvernement Wallon (SSRW).
Rapports de rémunération portant sur l’exercice 2023.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 119/J.G.)

A22 Mise en œuvre de l’article 15 du décret du 12 février 
2004 relatif au statut de l’administrateur public et de l 
’article 19/1 du décret du 12 février 2004 relatif aux 
commissaires du Gouvernement et aux missions de 
contrôle des réviseurs au sein des organismes d’intérêt 
public.
Rapports de rémunération portant sur l’exercice 2023.
Commissariat général au tourisme, Wallonie Belgique 
Tourisme, Villers-la-Ville et Les Lacs de l’Eau d’Heure.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 120/V.L.)

A23 Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 13 octobre 2022 



portant nomination des membres du pôle « Energie » 
dans le cadre de la fonction consultative.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 121/C.N.)

A24 Octroi d'une subvention à l’asbl CORDER pour lui 
permettre d’assurer la poursuite des missions de la 
Cellule « Comité régional PHYTO » en matière 
d’expertise, de conseil, de coordination et 
d’encadrement concernant la thématique des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs alternatives en 
Wallonie (dossier D65-7512).

(GW XII/2024/26.09/Doc. 122/A-C.D.)

A25 Développement rural.
Commune de Walhain : octroi d'une subvention pour 
couvrir la part du développement rural dans les travaux 
relatifs au projet 25124-1-04 : Cœur de Tourinnes – 
phase II : Espace Public.
Commune de Ittre : aménagement d’une maison rurale 
dans l’ancienne maison communale à Haut-Ittre - 
délégation du suivi de projet.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 123/A-C.D.)

B26 Programmation 2014-2020 des Fonds structurels 
européens.
Fonds européen de développement régional (FEDER).
Modification du portefeuille « SmarTournai ».
Chef de file : IDETA.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 124/A.D.-F.D.)

B27 Programmation 2014-2020 des Fonds structurels 
européens.
Fonds européen de développement régional (FEDER).
Modification du portefeuille de projets « Liège, ville en 
transition ». 
Chef de file : ville de Liège.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 125/A.D.-F.D.)

B28 Programmation 2014-2020 des Fonds structurels 
européens.
Fonds européen de développement régional (FEDER).
Modification du portefeuille de projets « Mons 2020, 
Ville créative, culturelle et intelligente ».
Chef de file : ville de Mons.

(GW XII/2024/26.09/Doc. 126/A.D.-F.D.-V.L.-C.N.)



Johanna Delaunoy
Secrétaire du Gouvernement
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